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Diffria, l'Afliftance néceffaire pour faciliter l'établiffement d'une E-
cole Publique en cette ville, dans laquelle les principes des fciences
doivent être enfeignés, de maniere que leur jeuneffe puifTe s'acquérir
les connoitrinces néceffaires pour devenir utile à leur Patrie et au Gou.
vernement fous lequel nous avons le bonheur de vivre.

Conforrnément à l'ordre, Mr. J. CutIheri a préfenté a la Chambre
un Bill pour amender certaines parties d'un Aée pafié dans la 4ome
année du Règne de Sa Majeflé, Chapitre 8, intitulé, " Ade pour em-
" pêcher de donner réfuge aux Matelots qui défertent, pour abroger
" certaines parties d'un Aéle ou Ordonnance y mentionné et pour
" d'autres objets;" et le dit Bill a été reçu et lu pour la premiere fois.

RFSOLu, que le dit Bil/ foit lu une feconde fois Lundi prochain.

Alors, fur motion de Mr. Le Juge De Bonne, fecondé par Mr. Vigé,

La Chambre s'efl ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 9e. Fevrier, i 8o.

L E Bill pour le foulagement des perfonnes qui tiennent des terres
ou immeubles de Sa Majefié en Roture, fur lefquels des Lots et

Vents font dus, a été lu une feconde fois.

Mr. Younga propofé, fecondé par Mr. Menut, que le dit Bill foit
imprimé, et que cent copies en foient difiribuées aux Membres de la
Légiflature.

Mr. De Bonne a propofé, fecondé par Mr. De Rocbellave, en a-
mendement, de retrancher tous les mots après " qie," et de fubifituer
les fuivants, '< cele Chlambre e f. inera en Comité général fur le dit
" Bill, Mercredi prochain."

La Chambre s'eft divifée fur la queflion,

Pour 24
Contre 6

Majorité de dixhuit pour l'affirmative.


